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Mairie de LOISY 

Compte rendu sommaire de la séance du Conseil Municipal  

du 11 septembre 2020. 

Porté à l’affichage le 18 septembre 2020. 

Le Conseil Municipal réuni le 11 septembre 2020, à 20 h, sous la Présidence de Madame Isabelle 

BAJARD, Maire :  

 APPROUVE, à l’unanimité, le compte-rendu du conseil précédent. 

 ACCORDE, à l’unanimité, 120 euros de subvention à l’association pour la prévention routière ; 

 DÉLÈGUE, à l’unanimité, au CCAS le soin d’accorder ou non une subvention à l’association ADMR 

de Cuisery ; 

 APPROUVE, à l’unanimité, un devis pour l’élagage de bouleaux devenus dangereux, à hauteur de 

714 € TTC auprès de l’entreprise ACTIV’PAYSAGE, étant entendu que le devis doit être 

réactualisé et qu’il pourrait être plus élevé ; 

 APPROUVE, à l’unanimité, un devis de l’entreprise SO.DI.MAC pour des matériaux afin 

d’améliorer l’isolation du logement au-dessus de l’agence postale, à hauteur de 571.54 € TTC, 

travaux qui seront faits par nos agents ; 

 MODIFIE, à l’unanimité, les délégations de pouvoir du Conseil municipal au Maire en supprimant 

l’encaissement des chèques au profit de la commune ; 

 ANNULE, à l’unanimité, la délibération portant sur le choix des représentants au SIABVT, car 

ils sont désignés directement au sein du Conseil communautaire sur la recommandation simple du 

conseil ; 

 PORTE, à l’unanimité, le loyer du T2 place des Halles à 330 euros mensuels, hors charges ; 

 ÉCHANGE sur l’état et les éventuels travaux à prévoir sur le plateau d’assainissement collectif ; 

 ÉCHANGE sur un éventuel projet de rénovation de la cantine. 

 PREND CONNAISSANCE : 

o Des candidats aux sénatoriales. 

o Des informations sur la rentrée scolaire. 

o Des différents points sur les réunions des syndicats. 
 

La séance est levée à 22h30.  

 

Secrétaire de Séance : Emmanuel GAUTHIER. 

Vu par Nous, Isabelle BAJARD, Mme le Maire de la commune de LOISY pour être affiché à la porte de 

la Mairie conformément aux prescriptions de l’article 56 de la loi du 5 août 1984. 

Madame Le Maire, Isabelle BAJARD.  


